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* Cette deuxième édition Le VIH et le sida : le plan
d’action de l’ACDI tient compte des conseils et
des commentaires exprimés lors de la Conférence
internationale sur le VIH/sida, intitulée La
contribution du Canada à la lutte contre la
pandémie à l’échelle mondiale, qui s’est tenue à
Toronto, Canada, les 1er et 2 juin 2000.

LE VIH ET LE SIDA :
LE PLAN D’ACTION
DE L’ACDI
PRINCIPES DIRECTEURS

La programmation de l'ACDI en matière de lutte contre le VIH/sida est régie par les
principes suivants :

• appuyer les gouvernements des pays en développement qui prennent en charge
l'élaboration de leurs propres plans stratégiques nationaux de lutte contre le
VIH/sida;

• s'attaquer aux déterminants du VIH/sida en mettant en œuvre des stratégies
intersectorielles, y compris en prenant en compte les répercussions possibles
d'autres programmes de développement sur la lutte contre le VIH/sida;

• encourager l'établissement de liens plus étroits entre le VIH/sida d'une part et
l'éducation de base, les droits de la personne et la saine gestion des affaires
publiques d'autre part;

• promouvoir l'égalité entre les sexes et la sensibilisation à cette question dans le
cadre de la programmation en matière de lutte contre le VIH/sida;

• appuyer les communautés et les populations vulnérables, y compris les enfants,
les jeunes, les femmes, les personnes touchées et celles vivant avec le VIH/sida,
et les encourager à participer à la conception, à la mise en œuvre et à l'évaluation
des programmes;

• appuyer les partenariats entre les organisations canadiennes et de pays en
développement qui luttent contre le VIH/sida;

• promouvoir le développement durable et la réduction de la pauvreté au moyen
d'une approche de développement globale qui englobe la satisfaction des
besoins fondamentaux et le respect des droits de la personne;

• établir des priorités dans le cadre de la programmation pour assurer des
retombées optimums, l'efficacité par rapport aux coûts, ainsi que la conformité
avec les lignes directrices internationales relatives au VIH et aux droits de la
personne.

L’ACDI
et le sida :
faire face à
la pandémie



Objectifs à atteindre en collaboration avec les
partenaires :

1. Le Canada et ses partenaires feront en sorte que
d’ici 2005, au moins 90 %, et d’ici 2010, au moins
95 % des jeunes, hommes et femmes, âgés de 15
à 24 ans aient accès à l’information, à l’éducation
et aux services nécessaires afin de les habiliter à
réduire le risque d’infection au VIH (CIPD+5,
1999).

2. Le Canada et ses partenaires veilleront à ce que la
prévalence d’infection soit réduite de 25 % d’ici
2005 chez les jeunes de 15 à 24 ans vivant dans les
pays les plus touchés, et que la prévalence
d’infection soit réduite de 25 % à l’échelle de la
planète d’ici 2010 chez les jeunes de ce groupe
d’âge (CIPD+5, 1999).

3. Sous l’égide du Partenariat international contre le
sida en Afrique, coordonné par l’ONUSIDA, le
Canada collaborera avec ses partenaires dans le
cadre d’une politique d’action convergente, dans
au moins un pays, en vue de réduire de manière
significative le nombre de nouveaux cas
d’infection au VIH, et contribuer du coup à réduire
le taux de prévalence national.

Objectifs propres à l’ACDI :

4. Accroître la collaboration entre les directions
générales de l’ACDI et entre les secteurs en
favorisant la mise en commun et la diffusion
élargie des enseignements tirés. 

5. Sensibiliser davantage les ONG, les établissements
d’enseignement et le secteur privé canadiens aux
interventions de l’ACDI, afin de les inciter à
participer plus activement aux efforts
internationaux visant le VIH et le sida.

6. Favoriser des approches novatrices, rentables et
fondées sur le savoir qui permettent une diffusion
rapide sur le terrain.

7. Accroître la qualité, la quantité et la rentabilité des
interventions en matière de HIV et de sida
financées par l’ACDI.

OBJECTIFS DU CANADA
L’ACDI s’est engagée à atteindre, dans la mesure de ses moyens, les objectifs suivants, établis d’un commun accord par
la communauté internationale, incluant le Canada; elle s’est fixé de plus ses propres objectifs.



Le sida a fait son apparition il y a à peine 20 ans mais
déjà, il a causé la mort de plus de personnes que toute
autre maladie infectieuse. Actuellement, plus de 
33 millions de personnes dans le monde sont infectées,
dont plus de 95 % vivent dans des pays en
développement. À ce nombre s’ajoutent
quotidiennement 16 000 nouvelles infections. Le virus :

• se répand rapidement dans la plupart des
régions en développement;

• l’emporte sur les efforts visant à le contenir;
• renverse les gains durement acquis en matière

de développement;
• réduit l’espérance de vie;
• se répand rapidement chez les jeunes;
• accroît le taux de mortalité chez les enfants de

moins de cinq ans;
• aggrave la tuberculose et les infections

opportunistes;
• mine les efforts consentis à l’égard de

l’éducation et du développement des 
ressources humaines;

• réduit la production agricole, ainsi que la
constitution de l’épargne et du capital social.

L’infection augmente rapidement chez les femmes,
créant ainsi un nombre sans précédent d’enfants
orphelins. Ceci impose un lourd fardeau aux systèmes
de santé, aux collectivités et aux ménages.

Les familles dans les pays pauvres ayant un taux de
prévalence du VIH élevé sont particulièrement
vulnérables, et ce sont elles qui connaissent les plus
grandes difficultés. Par exemple, les ménages en
Zambie et en Ouganda ont vu leur situation
économique péricliter à cause du VIH, tant dans les
régions urbaines que rurales. Les collectivités et les
ménages des pays ayant un taux de prévalence du
VIH/sida élevé ont effectué des changements
structurels importants afin de faire face à la maladie
et au décès de membres de la famille ayant un rôle
significatif et afin de subvenir aux besoins des
orphelins.

L’Afrique subsaharienne est la région
la plus touchée :

• 12 pays d’Afrique subsaharienne connaissent des
taux d’infection d’adultes au VIH supérieurs à 
10 %. Au Botswana et au Zimbabwe, 25 % des
jeunes adultes sont séropositifs;

• 70 % des femmes séropositives sont âgées de 15
à 24 ans. Dans deux villes, Kisumu au Kenya, et
Ndola en Zambie, c’est 20 % des filles âgées de
15 à 19 ans qui sont séropositives;

• en Côte d'Ivoire, chaque jour un enseignant
meurt du sida;

• 55 % des adultes séropositifs en Afrique
subsaharienne sont des femmes;

• en Ouganda, le personnel militaire est infecté
dans une proportion de 40 %. 

Le VIH gagne du terrain dans d’autres régions en
développement :

• après l’Afrique, l’Amérique latine et les Antilles
sont les régions où l’on trouve les taux
d’infection les plus élevés;

• depuis 1994, dans la plupart des pays d’Asie et
du Pacifique, la prévalence de VIH a augmenté
de plus de 100 %. En Inde et en Chine, les deux
pays les plus peuplés de la planète, l’augmen-
tation du taux d’infection est phénoménale;

• les femmes représentent 45 % de tous les
adultes infectés, contre 25 % il y a à peine sept
ans;

• en Asie du Sud et du Sud-Est, le VIH et le sida
ont déjà causé la mort de plus d’un million de
personnes;

• en Europe de l’Est et en Asie centrale, 50 % des
personnes atteintes du VIH ou du sida ont été
infectées au cours des deux dernières années.
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« Aujourd'hui, aucun problème n'est plus
urgent que la propagation rapide de
l'infection au VIH. Nous devons tous, sans
exception, faire notre possible pour nous
attaquer à ce problème. »

– Lee Zaslofsky
AIDS Committee of Toronto

1. UN APERÇU DE LA PANDÉMIE



Vingt ans seulement après l'identification du VIH, les
capacités en matière de lutte contre le VIH/sida ont
considérablement augmenté, tant à l'échelon
international qu'au sein des communautés les plus
directement touchées. Des découvertes importantes
ont aussi été faites relativement au comportement du
virus, à sa transmission et aux thérapies permettant de
freiner son évolution. Toutefois, la pandémie se
répand à des rythmes différents chez les riches et chez
les pauvres, tant au sein des pays et des groupes de
population que d’un pays et d’un groupe à l’autre. Bien
que certains groupes de population dans les pays
industrialisés demeurent extrêmement vulnérables et
que chez eux l’incidence soit toujours à la hausse, en
général, le nombre de nouveaux cas de sida diminue et
les personnes infectées vivent plus longtemps en
raison des progrès thérapeutiques. Par ailleurs, la
résistance aux médicaments augmente. Par
conséquent, même dans les pays industrialisés, on ne
peut pas se permettre de rester passif. De plus, la lutte
contre le sida coûte très cher aux systèmes de santé
partout dans le monde. 

Il existe des inégalités croissantes entre les pays
industrialisés et les pays en développement au
regard de :
• la prévention et de l’accès aux services sociaux de

base;
• la qualité et la disponibilité des traitements et des

soins;
• les répercussions sur les jeunes;
• des rapports entre les femmes et les hommes et du

stigmate social associé à la maladie;
• des droits de la personne et de la gouvernance.

La double mesure de moralité et les stéréotypes sont
la preuve manifeste des inégalités entre les hommes et
les femmes, entre les groupes ethniques et entre les
homosexuels et les hétérosexuels. La pandémie du VIH
a aggravé des rapports de pouvoir inégaux et donné
lieu à d'importantes violations des droits de la
personne. 

Ces inégalités mettent en lumière le lien important
entre la lutte contre le VIH/sida et la réduction de la
pauvreté, lien que l'énoncé de la politique étrangère
canadienne, Le Canada dans le monde, place au cœur
du programme canadien de coopération au
développement. Elles mettent également en évidence le
fait que le sida n'est pas uniquement un problème de
santé : il s'agit vraiment d'un symptôme de l'inégalité,
de la pauvreté, de l'analphabétisme et du manque
général d'accès à d'autres services sociaux. Il est
indispensable de s'attaquer à ces problèmes dans le
cadre de la lutte contre la pandémie, sinon la
catastrophe sera inévitable.
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« Une maladie qui a tué plus de deux millions de personnes en Afrique en une seule année - faisant plus de dix fois plus de
morts que les guerres et les conflits armés pendant la même période. Une maladie qui a déjà fait plus de 11 millions
d'orphelins - dont 90 % en Afrique. Une maladie qui menace de réduire à néant les avancées obtenues à grand-peine en
matière de survie des enfants et d'augmentation de l'espérance de vie, et qui représente une menace potentielle pour la
sécurité nationale et régionale.

Le VIH/sida est aujourd'hui la principale cause de mortalité en Afrique subsaharienne, mais fait également planer une
terrible menace dans d'autres parties du monde. Le nombre de personnes vivant avec le VIH/sida dans les Nouveaux États
indépendants [Europe centrale et de l’Est] a doublé au cours des deux dernières années. En Asie, plus de six millions de
personnes sont infectées. Si l'on n'arrive pas à juguler l'épidémie dans le sous-continent indien, les conséquences pour
cette région seront vraiment effroyables. » 

– Gro Harlem Brundtland, Allocution au Conseil exécutif de l’Organisation mondiale de la santé, janvier 2000
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La prévention primaire est de loin le moyen le plus
efficace de contrôler le VIH. L’ONUSIDA souligne le
besoin d’adopter une méthode de « prévention mixte »
faisant appel à une variété d’actions complémentaires :
favoriser les communications, inciter à l’engagement
politique, instaurer des conditions favorables au
dialogue sur la question, promouvoir l’usage des
préservatifs, traiter les maladies transmissibles
sexuellement (MTS), encourager le recours volontaire
aux services de counselling et aux tests de dépistage,
garantir la sûreté des réserves sanguines, réduire le
risque de transmission de la mère à son enfant, offrir
des services de counselling en matière de planification
familiale à l’intention des couples porteurs du VIH.
Malheureusement, les diverses composantes d’une
telle approche — notamment l’information sur les
moyens efficaces, les préservatifs et la capacité d’en
faire accepter l’usage, les méthodes de prévention
féminines et les mesures visant à prévenir la trans-
mission de la mère à son enfant — ne sont pas
accessibles à tous ou ne sont pas toujours disponibles.
L'ACDI s'occupe de prévention primaire dans le cadre
de nombreux programmes (Tableau 1) et, actuellement,
elle élargit ses interventions dans ce domaine pour y
inclure des moyens novateurs afin d'accélérer la
conception et la mise au point de méthodes de
prévention adaptées plus particulièrement aux
situations dans les pays en développement. Signalons
par exemple les méthodes de prévention féminines,
notamment le « condom invisible », ainsi que les
vaccins (Annexe 1). L'accent est mis sur la participation
des chercheurs dans les pays en développement aux

activités de recherche-développement et la prise de
mesures permettant d'introduire rapidement les
nouvelles méthodes de prévention. 

Les programmes mis en œuvre par l'ACDI au cours des
dix dernières années ont témoigné des nouvelles
orientations en matière de lutte contre le VIH/sida -
de plus en plus, on privilégie une approche de
développement globale, qui repose sur les principes
énoncés à la page 1, dans le droit fil de l'objectif
d'atténuer les conséquences du VIH/sida pour les
pauvres et les groupes vulnérables. L'annexe 1 présente
un résumé des projets en cours.

Le tableau ci-dessous montre les projets bilatéraux
de l’ACDI en cours (titre ou pays/région en travers
du haut) et l'approche adoptée pour chacun d'eux.
Ce tableau montre que l’ACDI fait largement appel à
l’information, l’éducation et la communication (IEC) et
que la plupart des projets comportent des éléments
axés sur la formation et le renforcement des systèmes
de santé. À l’exception de l’Europe centrale et de l’Est
toutefois, l’ACDI ne s’est pas beaucoup préoccupée
d’établir des liens directs entre ses projets et les
programmes nationaux. Elle devra donc tenir compte
de cet élément à l’avenir, d’autant plus que
l’engagement politique envers la prévention et le
contrôle du VIH/sida joue un rôle déterminant. Le
tableau 1 montre également que l’ACDI n’intègre pas
systématiquement certains domaines à sa stratégie de
programmation, des domaines qui font pourtant valoir
son leadership dans des projets précis. C’est le cas,
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2. PRINCIPALES RÉALISATIONS DANS LE CADRE DE LA PROGRAMMATION
EN COURS

Tableau 1: APPROCHES UTILISÉES DANS LE CADRE DES PROJETS AXÉS SUR LE VIH/SIDA



entre autres, du traitement syndromique des MTS,
mesure pourtant très efficace pour contrôler ces
maladies et qui permet en même temps de prévenir la
transmission du VIH. Également, la création de
réseaux serait la suite logique des petites activités
réalisées sur un plan autonome, notamment les projets
de développement communautaire. L’égalité des sexes,
les jeunes et les enfants, l’approche élargie en matière
de santé génésique (y compris la planification
familiale) constituent également autant de domaines
qu’il lui reste à intégrer — et qui font pourtant sa force
dans l’ensemble.

3. ENSEIGNEMENTS TIRÉS

Une analyse des projets, effectuée par le personnel des
programmes, fait ressortir plusieurs enseignements
importants qui seront profitables à la programmation
future de l’ACDI, tant en ce qui concerne les projets
précis que l’ensemble des programmes. Les éléments
suivants de l’analyse sont en effet pertinents au regard
de la programmation générale en matière de VIH et de
sida.

a) Les expériences fructueuses

Certains aspects des interventions de l’ACDI mises en
œuvre par les partenaires des pays en développement,
des organismes internationaux et des institutions et
organismes canadiens se révèlent particulièrement
efficaces dans la lutte contre le VIH et le sida,
notamment :

• pour réussir, il est essentiel de relier les projets
aux programmes nationaux, tant pour garantir
que les autorités nationales se rallient aux projets
et les appuient, que pour aider à susciter
l’engagement politique envers la lutte au
VIH/sida. Pour établir des partenariats fructueux
et élaborer des approches de lutte contre le
VIH/sida viables, il faut d'abord reconnaître que
les pays doivent déterminer eux-mêmes leurs
priorités et établir leurs propres plans de lutte
contre le VIH/sida.

• la synergie avec d’autres donateurs permet de
mettre en place des programmes d’envergure qui
entraînent des retombées amplifiées sur le plan
du renforcement des capacités et de la viabilité;
un donateur unique ne pourrait, à lui seul,
atteindre ces résultats. De plus, du point de vue
des bénéficiaires, cette approche facilite la
préparation des rapports.

• l’utilisation du condom constitue la méthode de
barrière la plus efficace pour prévenir la
transmission du VIH. La promotion de cette
méthode s'est accompagnée d'une réduction de
l'incidence du VIH dans de nombreux pays, y
compris en Thaïlande et en Ouganda. De plus, le
condom protège contre les autres MTS et prévient
les grossesses. Pourtant, les gouvernements ne
répondent pas toujours à la demande de condoms,
tant à des fins de prévention du VIH que de
planification familiale. Des études ont montré que
l'utilisation du condom fluctue considérablement
selon l'approvisionnement assuré dans le cadre de
programmes gouvernementaux. Assurer un
approvisionnement constant est un moyen
efficace de réduire la transmission du VIH et de
donner aux couples un meilleur contrôle sur leur
santé en matière de reproduction.  
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« Une des leçons apprises en rapport avec les choses qui fonctionnent bien est que le ciblage de groupes à haut risque, comme
les prostituées, peut être très efficace et se faire sans nécessairement entraîner une stigmatisation des groupes ciblés. Par
ailleurs, nous avons appris qu’il était possible d’impliquer ces groupes dans la conception, la mise en œuvre et l’évaluation des
programmes. Les projets en Afrique de l’Ouest et au Kenya en sont un très bon exemple. »

— Michel Alary
Groupe de recherche en épidémiologie Hôpital du St-Sacrement, Québec

Parternariat

Multilatéral
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Amériques

Asie
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Depuis 1987, l’ACDI a déboursé 135 millions de dollars pour la
prévention, l’éducation et les soins dans le domaine du VIH et du
sida. En 1999, le financement accordé s’élevait à 21 millions de
dollars, contre 14 millions en 1995.
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• le traitement syndromique des MTS, méthode
utilisée pour réduire les risques d’infection au
VIH, est un axe important des projets appuyés par
l’ACDI au Kenya, en Afrique de l’Ouest et dans les
Antilles. Des données provenant du Kenya
confirment son efficacité : dans deux districts, on
note jusqu’à présent une baisse soutenue des cas
de gonorrhée et de syphilis prénatale, et la
prévalence de VIH semble s’être stabilisée. Au
Kenya, on estime à 2 500 le nombre de nouvelles
infections au VIH prévenues chaque année. L’ACDI
fait preuve de leadership au sein de la
communauté des donateurs au regard du
traitement syndromique des MTS.

• la mobilisation et le renforcement des capacités
des collectivités, afin que celles-ci mettent en
place des moyens de prévenir la maladie, d’y faire
face et de veiller à ce que les groupes à
comportement à risque élevé ne souffrent pas du
stigmate social, sont des éléments fondamentaux
des projets appuyés par l’ACDI. Dans les cas où le
VIH/sida touche surtout les prostituées, les
camionneurs et les migrants, cette approche
contribue à limiter la propagation du virus dans la
collectivité. En effet, elle permet aux gens de se
rendre compte que le sida peut toucher n’importe
qui et qu’il est nécessaire de mettre en place des
mesures de prévention rapides et efficaces.
Collaborer avec les principaux agents de
changement dans la communauté est un moyen
efficace d'appuyer les activités de lutte contre le
VIH/sida. La contribution des membres de la
collectivité, qui comprend notamment la
possibilité de cerner leurs problèmes et de trouver
leurs propres solutions, est essentielle au succès
d'un projet et doit être reconnue.

• le counselling entre pairs et les « Écoles sans
murs » sont des moyens pertinents et efficaces,
au regard des réalités locales et de la culture, de
communiquer l’information relative au VIH et au
sida. L'École sans murs est une méthode de
formation axée sur le transfert des compétences
d'une organisation à une autre; c'est une approche
qui vise à renforcer les capacités au moyen du
transfert horizontal des connaissances. Le
Programme de formation sur le sida en Afrique
australe (SAT) y recourt largement auprès des
jeunes, des femmes et des groupes à risque. Le
counselling entre pairs se révèle efficace auprès

des prostituées et d'autres groupes à risque élevé.
L’approche d’éducation entre pairs pourrait
s’étendre aux lieux de travail et aux écoles.

• la formation à la prévention et au contrôle du
VIH/sida dans le cadre de réseaux régionaux
renforce les capacités locales en misant sur les
compétences déjà existantes dans le milieu au lieu
de recourir aux compétences extérieures. Entre
autres, le Projet de réseau régional de formation
sur le sida (RATN), au Kenya, est géré par un petit
secrétariat et vise à rendre autonome le réseau de
formation. Les cours offerts répondent aux
besoins locaux. De plus, l’ONUSIDA et d’autres
donateurs bénéficient du travail accompli par le
réseau; en effet, ce dernier répond à de
nombreuses demandes de formation axée sur des
besoins précis.

b) Problèmes et contraintes

Les problèmes et contraintes comprennent notamment :

• les problèmes relatifs à l’égalité des sexes,
notamment les relations de pouvoir entre les
hommes et les femmes et le stigmate social sont
des obstacles importants au contrôle du VIH/sida.
Même si, de l'avis général, la problématique
homme-femme joue un rôle clé dans la prévention
du sida, seuls quelques projets de l'ACDI
comportaient des interventions concrètes visant à
réduire les inégalités entre les sexes. Pourtant,
peu d’interventions concrètes s’attachent à résoudre
les questions suivantes : la grande vulnérabilité
des femmes face à l’infection, tant sur le plan
physique que social; le fait que les hommes âgés
jettent leur dévolu sur les jeunes filles qui,
croient-ils, sont moins susceptibles d’être
infectées, ou qui encore peuvent guérir des
infections existantes; la nécessité d’accorder plus
d’attention aux moyens de contrôle féminins tels
que les préservatifs féminins et les microbicides;
les contraintes face aux tests de dépistage et au
counselling; les nombreux problèmes relatifs à la
transmission du VIH de mère à enfant. Il faut
également s’assurer que les hommes recourent
aux services de counselling, subissent les tests de
dépistage et adoptent des pratiques sexuelles
sécuritaires.
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• lutter contre le stigmate social imposé aux
groupes à haut risque et aux groupes vulnérables
demeure une entreprise difficile dans de nom-
breuses régions. Rompre le silence qui découle du
stigmate et de la discrimination est pourtant la
clé de la prévention; c’est également ce qui
permet de prolonger la vie des personnes
atteintes du VIH et du sida.

• les jeunes, en tant qu'agents de changement, ne
sont pas systématiquement mis à contribution ou
pris en compte dans les projets appuyés par
l'ACDI. Les jeunes ont un rôle important, non
seulement parce qu'ils peuvent briser le cycle de
transmission du VIH, en tant que cible des
messages sur le VIH/sida, mais aussi parce qu'ils
sont des communicateurs efficaces au sein de
leurs groupes d'amis. Étant donné qu'ils partagent
les mêmes préoccupations et problèmes, les
jeunes peuvent s'identifier à d'autres jeunes et
communiquer l'information concernant des
questions délicates comme le sida et les MTS de
façon claire et convaincante. 

• il est difficile d’intervenir sur les plans des tests
de dépistage et du counselling, en raison du
stigmate associé à la maladie, de la peur que les
gens éprouvent et du fait qu’ils se sentent
incapables d’agir face aux conséquences. Il est
nécessaire d’élaborer et de mettre à l’essai une
méthode critique qui encourage les gens à subir
les tests. Ils pourront ainsi éviter de transmettre
le VIH à d’autres, y compris (le cas échéant) aux
nourrissons. Cette méthode favorise également le
traitement précoce des infections opportunistes.

• la dépendance par rapport au soutien des
donateurs et la courte durée des projets, en
particulier au regard des projets communautaires,
pose un problème constant du point de vue de la
durabilité. Les donateurs doivent comprendre que
ces projets exigent d’habitude un engagement
continu et à long terme.

• les projets manquent souvent de moyens souples
permettant d’intégrer les découvertes et les
nouvelles méthodes au regard du VIH/sida.
L’évolution rapide de la pandémie nécessite de
définir des mécanismes visant à mettre à profit

toute nouvelle connaissance sur le sujet. Une
stratégie de projet doit également tenir compte
des risques calculés.

• les programmes intégrés de santé génésique ne
reçoivent pas suffisamment d’attention. C’est
pourtant ce qui garantirait la prise en compte de
la planification familiale et des questions relatives
au VIH/sida.

• des obstacles d’ordre économique, social et
culturel peuvent rendre des interventions
« idéales » impossibles ou à tout le moins
difficiles à réaliser aux yeux des bénéficiaires
(p. ex., l’allaitement artificiel afin de prévenir la
transmission du virus de mère à enfant; les styles
d’apprentissage en Russie). Il importe donc que
les donateurs réfléchissent à ces contraintes
quand ils élaborent des projets ou qu’ils tentent
de reproduire des interventions éprouvées dans
d’autres contextes.

4. PROJETS ENVISAGÉS

L’ACDI envisage la mise en œuvre de plusieurs
nouveaux projets ainsi que l’élargissement de certains
autres. L’annexe 2 en fournit un sommaire. Comme
l’indique le tableau 1, les projets envisagés prendront
appui sur les domaines qui ont déjà produit des
résultats positifs.* Ceux en voie d’être mis en œuvre
présentent également de nouvelles avenues à la
programmation, notamment :

• Une approche centrée sur les pays, adoptée en
partenariat avec d’autres donateurs, sur le modèle
de l’approche sectorielle (AS) ou du programme
d’investissement sectoriel (PIS). L'élément
fondamental consiste à aider les pays à mettre en
œuvre leur propre stratégie nationale en matière
de VIH/sida, dans le contexte de la réduction de
la pauvreté en général, et à laisser les pays
prendre les rênes dans le domaine. Elle
s’appliquera au projet de prévention et de
contrôle du sida en Inde (voir annexe 1). L’ACDI y
financera les programmes élaborés en fonction du
programme national et d’autres facteurs clés. Le
partenariat ainsi établi entre des représentants
gouvernementaux pertinents, le personnel
responsable du contrôle du sida sur le plan
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national, les ONG, les donateurs et les organisations
internationales en vue de planifier et de mettre
en œuvre ce programme, augmentera fort
probablement l’effet synergique et la rentabilité
du projet ainsi que l’engagement politique envers
la question.

• les enfants touchés par le sida ne sont priori-
taires que dans un seul projet de l’ACDI (en
Roumanie, voir l’annexe 2), bien que plusieurs
autres en tiennent également compte. Cette
question importante est maintenant intégrée à
plusieurs projets envisagés : en effet, le nombre
croissant d’orphelins en Afrique pose des
contraintes sérieuses au regard des capacités des
collectivités à faire face au problème. Il faudrait
examiner attentivement les moyens d’aider ces
collectivités à répondre aux besoins des enfants,
estimés à 40 millions, qui perdront un ou deux
parents en raison de cette maladie d’ici 2010. De
nombreux organismes, dont l’ACDI, réalisent
actuellement des programmes visant à appuyer les
enfants touchés par le sida. Toutefois, il s’agit de
programmes d’urgence, à court terme. Ce qu’il
faut plutôt, c’est une stratégie à long terme qui
énonce clairement les objectifs à atteindre, les
actions à entreprendre, y compris la recherche sur
des modèles de soins adéquats, et l’engagement
des donateurs à unir leurs efforts afin d’empêcher
que cette génération ne soit perdue, car les
conséquences seraient alors désastreuses sur les
plans du bien-être et du développement durable
en Afrique.

• modifier le comportement afin de lutter contre le
VIH/sida au moyen d’une approche globale axée
sur l’IEC. Cette approche comprend la recherche,
l’élaboration et la mise en œuvre de programmes

d’IEC efficaces, acceptables sur le plan culturel et
tenant compte des différences entre les sexes, et
qui visent des agents de changement précis.

• la coordination régionale au regard des
politiques et des plans d’action en matière de
VIH/sida et de tuberculose en vue de faire mieux
comprendre les cofacteurs de transmission du VIH
et de la tuberculose et d’appliquer des stratégies
efficaces de prévention et contrôle de ces
maladies.

• la réduction du risque de transmission de mère à
enfant au moyen du traitement antirétroviral
administré aux mères et aux enfants, et l’accès
accru au counselling en matière de planification
familiale. Près de 5 millions d’enfants âgés de
moins de 15 ans sont infectés par le VIH et ce,
surtout par la transmission de mère à enfant.
Aujourd’hui dans le monde, près de 14 millions de
femmes en âge de procréer sont séropositives. Dans
les villes d’Afrique australe, il n’est pas rare que
les taux de séropositivité chez les femmes
enceintes se situent entre 20 et 30 %. Le virus se
transmet pendant la grossesse, l’accouchement ou
la période d’allaitement. En l’absence de mesures
préventives dans les pays en développement, les
risques qu’un bébé contracte le virus sont de
l’ordre de 30 à 35 %. L’ACDI appuie actuellement
un projet visant à réduire ce risque pendant la
période d’allaitement au moyen d’un apport en
vitamine A (annexe 1). Un autre projet prévoit de
traiter l’aspect opérationnel de la fourniture et de
l’utilisation de la névirapine, un médicament
estimé très rentable dans une étude parue en
Ouganda en 1999. Les résultats de ces projets
seront étudiés soigneusement; on en tirera les
leçons apprises pour la programmation future.
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• dans le cadre de sa programmation, l’ACDI
s’attachera de plus en plus à établir des liens
entre la prévention du VIH/sida et d’autres
secteurs prioritaires de développement,
notamment l’éducation, l’eau, les droits de la
personne, le transport, la consolidation de la
paix. Dans les régions très touchées, comme
l’Afrique, l’examen des répercussions potentielles
du VIH/sida sur les interventions planifiées,
et l’inverse, pourrait donner lieu à une program-
mation plus globale et à des efforts concertés
pour remédier à la pandémie. La Banque mondiale
a d’ailleurs adopté cette approche en Ouganda
dans le cadre de sa programmation en Afrique, et
l’ACDI y aura recours de manière systématique
dans son programme en Afrique australe. Il est
possible même que la Direction générale de
l’Afrique et du Moyen-Orient (DGAMO) en fasse sa
norme de programmation. À cet égard, les
instruments élaborés par la Direction générale des
politiques à l’intention des projets conjoints axés
sur l’éducation et le VIH/sida seront utiles.

5. LES OPPORTUNITÉS POUR UN 
PLUS GRAND IMPACT

Malgré les contributions importantes faites par les
projets décrits ci-haut, il est peu probable que la
pandémie puisse être contrôlée à moins que tous les
partenaires augmentent leurs efforts de
développement. Cela nécessitera un engagement
politique à renouveler les efforts, tant de la part des
pays en développement que des pays industrialisés. La
stratégie la plus prometteuse consiste en une
approche multidimensionnelle, un « portefeuille
d’investissement », qui comprend plusieurs
composantes allant de projets à court terme, à faible
risque et à faible rendement, à des interventions à
long terme, à risque élevé et à rendement élevé. 

Dans cette partie, nous nous concentrons sur des
domaines où les interventions futures de l’ACDI
pourraient entraîner des répercussions de plus grande
envergure; il s’agit notamment de questions exigeant
un traitement plus adéquat, et de possibilités à
exploiter en profondeur. Les suggestions suivantes se
fondent, dans la mesure du possible, sur des
interventions éprouvées. Malheureusement, les études
quantitatives formelles portant sur les méthodes
fructueuses de contrôle du VIH/sida sont plus fiables
dans le domaine des interventions biomédicales que
dans celui des interventions sociales et reliées au
comportement. Toutefois, l’ONUSIDA et d’autres

organismes ont recueilli des données qualitatives
considérables et leurs observations se fondent tant sur
ces données que sur une information qualitative.

• L’engagement politique à l’égard de la
prévention, des soins et de l’aide. L’Ouganda, la
Thaïlande et le Sénégal ont prouvé que
l’engagement politique aux plus hauts niveaux est
fondamental si l’on veut parvenir à contrôler le
VIH/sida. Cet engagement ne consiste pas
uniquement à reconnaître que le VIH/sida est un
problème, mais aussi à s'employer à prévenir le
VIH/sida, ainsi qu'à apporter soins et aide aux
personnes vivant avec le VIH/sida et à celles
touchées par ce problème. À Kampala notamment,
la prévalence de VIH chez les patientes des
cliniques prénatales est passée de 31 % en 1990 à
15 % en 1996. Certains sont d’avis que
l’engagement politique est l’élément déterminant
de la chute du taux de transmission car, selon
eux, l’efficacité de la plupart des interventions
préventives est assurée, à partir du moment où les
représentants politiques supérieurs se consacrent
à la cause. Étant donné que l’on reconnaît en
général l’importance de cet engagement, les
donateurs, qui ont tendance à éviter la discussion
ouverte sur la question, pourraient inciter
davantage à l’engagement politique dans le
domaine du VIH/sida. À cette fin, on pourrait
exploiter les occasions suivantes : les sommets de
haut niveau, les visites de chefs d’État, les
échanges avec le gouvernement grâce à la
rencontre du personnel diplomatique au pays. 

• La programmation en matière de santé
génésique. Jusqu’à présent, les politiques et la
programmation ne tiennent pas suffisamment
compte du lien entre la santé génésique, droits en
matière d'hygiène sexuelle et de santé génésique
et le VIH/sida. Pourtant, ce lien saute aux yeux,
et le counselling et les tests de dépistage
devraient faire partie des services de santé géné-
sique courants. L’usage des condoms est une
méthode efficace de prévention des MTS et des
grossesses. Aussi, les pays devraient-ils s’efforcer
de promouvoir cette méthode en collaboration
avec le Fonds des Nations Unies pour la popula-
tion (FNUAP). Les microbicides sont également
prometteurs comme moyen de protection mixte. Il
est urgent d'appuyer le développement et
l'évaluation de nouveaux tests de dépistage des
MTS faciles à utiliser et peu coûteux. Également, il
serait possible de réduire largement le risque de
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nouvelles infections grâce à l’amélioration des
services de santé génésique. Ces derniers
devraient en effet offrir du counselling relatif à la
santé en matière de sexualité, en particulier à
l’intention des adolescents des deux sexes, de
même que la possibilité pour tous de subir des
tests de dépistage du VIH en toute confidentialité.
Certes, tous les programmes doivent respecter la
confidentialité, mais il est particulièrement crucial
que les services en matière d'hygiène sexuelle et
de santé génésique offerts aux jeunes respectent
leurs droits à la protection de la vie privée et à la
confidentialité. Les possibilités qui existent
d’élargir les programmes de santé génésique,
notamment la prestation de services de
planification familiale sûre et efficace et des soins
prénataux adéquats, bénéficieraient de manière
efficace à la prévention des MTS et du VIH.

• Le secteur de l’éducation. L’éducation influe sur
le degré de vulnérabilité au VIH/sida.
Inversement, cette maladie a un effet négatif sur
ce secteur. On dispose de peu d'informations sur
les répercussions du VIH/sida sur le secteur de
l'éducation. Cependant, là où le taux de
prévalence est élevé, le VIH peut freiner la
demande pour l'éducation en raison d'une
augmentation moins rapide du nombre d'enfants
d'âge scolaire. Les décès d'enseignants attribua-
bles au sida peuvent être compensés par une
baisse de la demande, mais il est difficile de
prévoir l'équilibre qui s'établira entre ces facteurs.
On connaît mieux les répercussions de l'éducation
sur la pandémie : elle peut freiner sa progression
en permettant aux enfants et aux jeunes
d'acquérir les connaissances nécessaires pour
éviter l'infection et en amenant les collectivités à
opérer des changements sociaux positifs.
L’éducation contribue donc à réduire les facteurs
de risque au regard du VIH/sida : en effet, elle
permet aux jeunes d’apprendre à lire et à écrire,
d’avoir confiance en eux-mêmes, de développer
des techniques de négociations et d’acquérir des
compétences pour l’emploi. Tous ces acquis aident
les jeunes à éviter l’infection. L’éducation peut
également contribuer à dissiper les mythes relatifs
au VIH/sida, en plus d’encourager les gens à faire
preuve de compassion envers les personnes
directement touchées par la maladie et à leur
venir en aide. Il est particulièrement opportun de
concentrer les efforts sur les jeunes, avant qu’ils
aient leurs premières relations sexuelles et avant
qu’ils quittent l’école. Les programmes doivent

également répondre aux besoins des jeunes qui ne
fréquentent pas l'école grâce à l'éducation non
institutionnelle. Par ailleurs, le VIH/sida a un
effet négatif sur les taux de fréquentation
scolaire : la maladie oblige les enfants à quitter
l’école pour aller s’occuper des membres de la
famille qui sont malades, ou travailler afin de
suppléer à la baisse du revenu familial et d’aider à
payer les dépenses relatives aux soins médicaux et
aux funérailles. Il se peut aussi que les familles
manquent d’argent pour payer les frais de
scolarité, les livres, l’uniforme. En outre, dans
certaines régions d’Afrique, les enseignants sont
de plus en plus nombreux à mourir du sida,
menant du même coup à un manque d’enseignants
qualifiés. Les moyens mis en œuvre par le système
d’éducation en vue de réagir aux effets du
VIH/sida est un élément crucial de toute politique
et de tout processus de planification entrepris par
un pays.

• Information, éducation, communication (IEC).
La base de la prévention du VIH repose sur une
très forte sensibilisation du public afin de modifier
les comportements. À cet égard, d’excellentes
méthodes d’IEC adaptées aux collectivités se
révèlent fructueuses; toutefois, les pays ne
mettent pas beaucoup leurs expériences en
commun, même ceux qui présentent des simila-
rités sur le plan culturel. Trop souvent, ce sont les
Directions de l’éducation à la santé, à l’intérieur
des ministères de la Santé, qui sont responsables
des programmes d’éducation au VIH/sida. Or, ces
directions n’ont pas les ressources suffisantes et
ont tendance à recourir à des méthodes
traditionnelles et didactiques pour transmettre
l’information. On ne se penche pas suffisamment
sur la recherche de méthodes fructueuses visant à
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« L'accès aux médicaments contre le VIH n'est
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et d'un problème de crédibilité pour le
système commercial mondial. »

– Gro Harlem Brundtland
Genève, le 24 janvier 2000



modifier la perception des gens face aux risques
de même que les comportements à risque élevé. Un
bon exemple à cet égard est le projet multimédia 
« Soul City » réalisé en Afrique du Sud et dans le
cadre duquel des émissions de télévision et de
radio, et des brochures adaptées au contexte
local, diffusent une information pertinente en
matière de santé. La première évaluation externe
de Soul City a montré que non seulement le projet
a rejoint un vaste auditoire pluriethnique, mais il a
également contribué à modifier le comportement
de près de 87 % des personnes interrogées.  Des
évaluations critiques de ce genre sont
essentielles, car elles permettent de définir et de
reproduire des approches fructueuses.

• Méthodes de prévention féminines. Il est urgent
que les femmes adoptent elles-mêmes des
méthodes de prévention afin de se prémunir
contre la transmission du VIH par leurs parte-
naires. Ce problème prend en effet de l’ampleur
en Afrique où les femmes infectées sont mainte-
nant plus nombreuses que les hommes. Les
méthodes de prévention féminines, en particulier
les moyens « invisibles » tels que les microbicides et
les gels, présentent l’avantage que les femmes
n’ont pas à en discuter avec leurs partenaires. Il
faut également mettre au point des méthodes qui,
sans être contraceptives, protégeront les femmes
contre l'infection. Le résultat de ces recherches
revêt une grande importance pour les femmes
dont le statut au sein du ménage est souvent
fonction de leur capacité à avoir des enfants. Des
chercheurs canadiens pourraient s’associer à des
chercheurs africains dans les pays en dévelop-
pement, et préparer le terrain en vue d’essais
cliniques qui hâteront l’adoption des techno-
logies prometteuses, une fois leur sûreté et leur
efficacité éprouvées dans les pays du Nord. En
plus d’accélérer le processus, ce partenariat
faciliterait le renforcement des capacités au
regard des essais cliniques dans les pays en
développement et des compétences également
nécessaires dans une variété de domaines autres
que le VIH/sida. Il faut hâter le développement,
les essais et la mise en marché des technologies
prometteuses, notamment les préservatifs
féminins et les microbicides.

• Mise au point de vaccins. Une combinaison
efficace des interventions actuelles peut réussir à
empêcher la propagation du VIH/sida.
Malheureusement, cette approche n’entraînera pas

l’élimination du sida dans les pays les plus
durement touchés; il faut donc rechercher une
solution durable. L’éducation à la santé et la
promotion des préservatifs ne sont efficaces
qu’auprès de certaines populations. De plus, la
résistance aux médicaments existants présente
une menace croissante, et désormais, la
combinaison de traitements peut se révéler à long
terme inefficace pour prolonger la vie des gens.
Les vaccins constituent le « facteur décisif pour
l’avenir » (Piot, La Haye, 8 février 1999). Fait
paradoxal, moins de 5 % des ressources dépensées
mondialement au chapitre du VIH/sida, sont
consacrés à la recherche et au développement 
(R & D) d’un vaccin. L’Initiative internationale
pour un vaccin contre le sida (IAVI), démontre
bien pourtant que l’on peut accélérer le progrès
scientifique en hâtant les essais cliniques du
vaccin et en élargissant les efforts en matière de
R & D sur la scène internationale. Également, elle
montre qu’il est possible de créer des conditions
favorables afin que le secteur privé participe au
développement d’un vaccin. En effet jusqu’à
présent, le secteur privé a considéré qu’il
s’agissait d’une entreprise risquée étant donné
que les pays pauvres ne seront sans doute pas en
mesure de se payer les vaccins. L’IAVI trouve des
moyens de réduire ce risque et d’inciter ainsi le
secteur privé à s’associer à la recherche,
notamment des garanties de marché offertes dans
le cadre des prêts et des contributions de la
Banque mondiale. L’Initiative du millénaire,
lancée à la réunion du Conseil de sécurité des
Nations Unies sur le VIH/sida en janvier 2000,
offre quant à elle, un crédit d’impôt d’une valeur
d’un milliard de dollars établi afin d’accélérer la 
R & D et l’adoption de vaccins et de microbicides
contre le paludisme, la tuberculose, le VIH et
d’autres maladies infectieuses qui causent le décès
de plus d’un million de personnes par année.
L’Initiative comprend également une composante
d’achat de vaccins. L'Alliance mondiale pour les
vaccins et la vaccination (GAVI) est un partenariat
mondial formé d’organisations, de fondations, de
gouvernements de pays donateurs et de pays en
développement, d’industrie et de chercheurs. Un
de ses objectifs principaux est de contribuer à
accroître les efforts au regard de la R & D de
vaccins dont le vaccin contre le VIH/sida. L’ACDI
représente les gouvernements donateurs au
conseil de direction de GAVI; elle est donc en
mesure de jouer un rôle déterminant de défense
dans ce domaine.  Un appui de taille accordé à la
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recherche et au développement d’un vaccin contre
le VIH/sida hâterait le processus visant à faire de
ce vaccin, dont l’importance est vitale, une
réalité.

• Le traitement. Nous devons étudier plus à fond le
rôle que joue le traitement des infections
opportunistes dans la prolongation de la vie des
gens infectés par le VIH ou le sida. Ceci est
particulièrement important pour les femmes : en
effet, il faut veiller à prolonger la vie des mères le
plus longtemps possible tout en restant en bonne
santé. De fait, l’attention portée au traitement des
infections opportunistes améliorerait la qualité de
vie de toutes les personnes atteintes du VIH/sida.
La tuberculose, notamment, cause le décès d’un
plus grand nombre de sidéens que toute autre
infection opportuniste. Pareillement, il est
fondamental que l’on se penche sur le traitement
des personnes séropositives et des sidéens vivant
dans les pays en développement. Toujours dans
ces pays, le problème de la non-disponibilité des
traitements ainsi que la nécessité d’appuyer les
laboratoires afin qu’ils surveillent les résultats
découlant de l’administration des médicaments,
doivent également avoir rang de priorité. En effet,
les taux les plus élevés d’infection au VIH/sida se
trouvent dans les pays du Sud, alors que la
majorité des traitements disponibles se trouvent
dans les pays du Nord. De même, les points de vue
des personnes vivant avec le sida dans le Nord
sont davantage pris en considération dans les
questions relatives au traitement que ce n'est le
cas dans le Sud. Dernièrement, l’Organisation
mondiale de la santé a annoncé la mise en place
d’un effort concerté visant à obtenir des
compagnies pharmaceutiques qu’elles vendent les
médicaments existants moins chers aux pays en
développement; il faudra également assurer un
soutien adéquat aux laboratoires. Il faudrait
examiner les options au regard des traitements, y
compris la réduction du prix des médicaments
coûteux, ainsi que des solutions de rechange
simples par rapport aux traitements actuellement
disponibles dans les pays industrialisés. Les points
de vue des personnes vivant avec le sida doivent
faire partie intégrante de ces négociations.

• Renforcement des systèmes de santé. La
viabilité des systèmes de santé et leurs capacités à
satisfaire aux besoins de la population sont

fondamentales à la durabilité à long terme de
toute intervention dans le domaine de la santé, y
compris les interventions axées sur la lutte contre
le VIH/sida. Cela représente une tâche énorme
aussi bien pour les donateurs que pour les
gouvernements locaux, car il s’agit de fournir un
engagement soutenu et à long terme en vue
d’améliorer la prestation des services, la
formation, les fournitures et l’équipement, les
systèmes, l’évaluation et le suivi. Le renforcement
des systèmes de santé sera sans aucun doute très
bénéfique non seulement au contrôle du VIH/sida
mais également aux services de santé dans leur
ensemble.

• Suivi et évaluation. Sur le plan mondial, le suivi
et l’évaluation des réussites et des échecs des
programmes axés sur le VIH/sida ont attiré
beaucoup moins d’attention que l’élaboration et la
mise en œuvre des interventions. Cela s’applique
particulièrement aux projets réalisés dans les
domaines social et relatif au comportement. À cet
égard, l’ONUSIDA fournit des cas de projets
exemplaires mais ses affirmations ne semblent pas
toujours fondées. Par exemple, l’importance de
l’engagement politique envers la prévention et le
contrôle du VIH/sida est claire; toutefois, les
éléments susceptibles d’amener cet engagement
et de le soutenir sont moins connus. De même,
comme nous l’avons déjà été souligné, il faut
analyser davantage le domaine de l’IEC afin d’en
saisir les éléments les plus fructueux. Vu l’urgence
et la gravité de la pandémie, et la nécessité de
reproduire des stratégies rentables et durables,
l’ACDI, en collaboration avec les pays en
développement, l’ONUSIDA et d’autres donateurs,
devrait aussi examiner des moyens d’intégrer des
approches critiques, fondées sur le savoir, aux
stratégies en matière de VIH/sida. En outre,
l’ONUSIDA, en tant qu'action coordonnée des
Nations Unies face au VIH/sida, existe maintenant
depuis cinq ans, et son évaluation prochaine nous
permettra de tirer des leçons de ce modèle
unique, de les appliquer et de les prendre pour
assise. L'ACDI et d'autres partenaires du
développement accordent une grande importance
au suivi et à l'évaluation des répercussions des
interventions en matière de lutte contre le
VIH/sida parce qu'ils veulent pouvoir en tirer les
leçons.
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6. AVANTAGES COMPARATIFS DU
CANADA

Sur la scène intérieure, le Canada prend part à la lutte
contre le VIH/sida depuis le milieu des années 1980.
La stratégie canadienne en matière de VIH/sida
témoigne de l’approche intégrée adoptée par notre
programme national, tant sur le plan du contenu que
sur celui de la représentation de tous les secteurs de la
société. Par ailleurs, sur la scène internationale, l’ACDI
agit dans le domaine du VIH/sida depuis 1987. Une
évaluation récente réalisée par Santé Canada et l’ACDI
fait ressortir les avantages comparatifs suivants en
faveur du Canada :

• Renommée internationale et crédibilité : Le
Canada est connu pour sa participation au sein
des agences multilatérales et il fait preuve de
leadership dans plusieurs domaines reliés au
VIH/sida. En effet, le gouvernement, les univer-
sités et les organismes communautaires qui
s’occupent de la question possèdent compétences,
expérience et crédibilité au regard de plusieurs
aspects de la programmation, de l’élaboration de
politiques et du renforcement des capacités en
matière de VIH/sida.

• Position géographique unique : En raison des
liens historiques étroits que le Canada a établis
avec l’Amérique latine et les Antilles, les pays
membres de la Francophonie, du Commonwealth
et les pays du Pacifique, il se trouve dans une
situation idéale pour collaborer avec ces pays dans
la lutte contre l’épidémie de VIH/sida.

• Compétences éprouvées : Sur la scène nationale, le
Canada est fermement engagé dans la lutte contre
la maladie, comme en fait preuve la Stratégie
canadienne en matière de VIH/sida. Grâce à ses
interventions internationales, il a réussi à obtenir
l’engagement envers le contrôle du sida à tous les
niveaux, dont les collectivités locales, les groupes
à comportement à risque élevé, les ONG et les
décideurs.

• Leader dans le domaine des droits de la per-
sonne : Lors de la 55e session de la Commission
des droits de l’homme des Nations Unies, le
Canada a appuyé une résolution visant à
promouvoir les Lignes directrices internationales en
matières de VIH/sida et des droits de la personne.
Il appuie également fermement la Convention
relative aux droits de l’enfant. Les ONG
canadiennes ont considérablement renforcé leur
capacité à traiter les questions juridiques et de
droits de la personne soulevées par le VIH/sida.

• Leader dans le domaine de l'égalité entre les
sexes : Le Canada est un chef de file reconnu dans
le domaine de l'égalité entre les sexes. Étant
sensibilisé à l'égalité entre les sexes et bien
disposé envers d'autres cultures, ses interventions
sur le terrain sont bien accueillies partout. La
Politique en matière d'égalité entre les sexes de
l'ACDI, ainsi que les outils et lignes directrices
relatifs à la prise en compte de cette question
dans les programmes et politiques illustrent bien
ce leadership.

• Avantage du Canada en matière de recherche :
Les Canadiens disposent d’une crédibilité inter-
nationale et de vastes compétences dans les
secteurs suivants : santé (dont l’IEC et la
promotion de la santé), sciences socio-sanitaires,
épidémiologie, essais cliniques et développement
des systèmes de santé, établissement de liens
avec les pays en développement, réseaux
régionaux en R & D. L'expansion de la lutte contre
les MTS au moyen du traitement du syndrome des
MTS, ainsi que la recherche sur les méthodes de
prévention féminines du VIH, les microbicides et
les vaccins sont des domaines prometteurs.
D’ailleurs, les Canadiens prennent déjà part à la
phase préparatoire de l’essai du vaccin au Kenya,
un projet qui bénéficie de l’appui financier du
Royaume-Uni.

• Renforcement des capacités au moyen de
partenariats entre le Canada et les pays en
développement : Œuvrant depuis de nombreuses
années dans les secteurs de la santé et du
développement dans les pays en développement, les
Canadiens possèdent une vaste expérience en
formation et en renforcement des capacités, et ce, 
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« Nous devons trouver des moyens d'aider
les organismes canadiens de services liés au
sida à renforcer leur capacité à aider
véritablement les personnes qui, dans
d'autres pays, pourraient bénéficier d'une
telle coopération. Nous pouvons apporter une
contribution importante aux projets de
coopération et aux partenariats et également
en tirer d'énormes avantages. »

– Sharon Baxter
directrice exécutive

Société canadienne du sida



dans de très nombreux domaines et régions. À
preuve les programmes de lutte contre le VIH/sida
de l'ACDI en Afrique, qui portent entre autres sur la
gestion des MTS, la lutte contre la stigmatisation
sociale, et la mise à contribution des ONG dans le
cadre des programmes et politiques. L’approche
régionale du projet RATN est aussi un exemple de
renforcement des capacités par des programmes de
formation.

7. ENJEUX AU REGARD DE LA
PROGRAMMATION FUTURE DE
L’ACDI 

L’urgence d’agir face à l’épidémie de VIH/sida, sa
nature exceptionnelle et le fait que les avancées sont
très lentes justifient nettement la nécessité d’accroître
les interventions et d’innover pour lutter contre ce
fléau de façon opportune et efficace. Cette partie
propose donc de nouvelles approches, fondées sur les
connaissances que nous avons de l’épidémie, sur les
interventions qui se sont révélées efficaces (tant les
projets de l’ACDI que les interventions générales) et
sur les domaines de compétences canadiens. Entre
autres interventions, la R & D nous permettra d’établir
une base de connaissances à partir de laquelle nous
pourrons choisir et promouvoir des activités capables de
produire des résultats élevés par rapport aux fonds
utilisés. Les mécanismes qui permettront de passer à
ces interventions restent à examiner, tout comme les
partenariats, les calendriers et les répercussions sur le
budget. Question importante, le renforcement des
capacités n’est pas traité séparément du fait qu’il
s’intègre à la plupart des projets actuels ou envisagés
de l’ACDI; de plus, il s’inscrit dans les nouvelles
activités proposées auxquelles participent les
partenaires canadiens. Par ailleurs, l’amélioration des
systèmes de santé nationaux durables, premier objectif
de la Stratégie de santé de l’ACDI, est le fondement
essentiel des activités propres au VIH/sida présentées
plus bas. L’ACDI poursuivra donc ses efforts dans ce
domaine en association avec l’OMS, l’Organisation
panaméricaine de la santé (OPS), ainsi que dans le
cadre d’autres programmes et projets du secteur de la
santé. L'engagement de l'ACDI en ce qui a trait aux
programmes de lutte contre le VIH/sida doit être un
engagement à long terme afin de s'attaquer de façon
adéquate à ce problème.

Les mesures suivantes seront prises :

1. Prendre appui sur nos réussites

La partie 3 de ce chapitre dégage les interventions
fructueuses actuellement entreprises par l’ACDI. Il
faudrait les faire connaître aux employés de l’Agence
ainsi qu’aux partenaires des projets lorsque cela se
révèle approprié. Les activités de projet devraient
d’ailleurs prévoir des réunions entre les partenaires
afin que ces derniers puissent comparer les progrès
accomplis et tirer des enseignements; des ressources
budgétaires réservées à l’organisation des réunions en
garantiraient la tenue. 

Il serait possible d’élargir les champs de compétence
dégagés dans la partie 3, tant sur le plan géogra-
phique que sur celui du contenu, car ils constituent
des domaines où l’ACDI et ses partenaires font preuve
de leadership et démontrent des capacités
particulières. De même, l’analyse approfondie et la
documentation des interventions efficaces, et des
raisons de cette efficacité, bénéficieraient à la
planification des programmes, à leur rentabilité, à la
formation reliée au VIH/sida et au renforcement des
capacités.

2. Enjeux prioritaires

Nous suggérons ici des interventions à faible risque
relativement faciles à mettre en œuvre. Toutefois, elles
exigent un financement supplémentaire par rapport à
la programmation en cours. Dans de nombreux cas, de
nouveaux partenariats avec des ONG, des
établissements d'enseignement et le secteur privé
canadiens seront également nécessaires.

(I) L’attention portée au VIH/sida doit s’inscrire
dans une démarche globale. Comme nous en
avons déjà discuté, un examen approfondi des
répercussions potentielles du VIH/sida sur les
interventions prévues, et l’inverse, pourrait
mener à une programmation d’ensemble et à
des efforts concertés pour remédier à la
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« Le Plan d'action de l'ACDI sur le VIH/sida,
ainsi que la consultation des ONG en vue de
le renforcer constituent des progrès
importants. Le Plan ne doit pas être
considéré comme un document final; il doit
pouvoir évoluer au fil du temps. »

– Ralf Jürgens, directeur exécutif, Canada
Réseau juridique canadien VIH-sida



pandémie. Cette démarche, adoptée, entre
autres, par la Direction générale de l’Afrique et
du Moyen-Orient (DGAMO), comporte les
éléments suivants :

• élaboration de lignes directrices pour que le
personnel considère la lutte contre le
VIH/sida comme une question transversale

• établir des partenariats sectoriels pour
optimiser l’impact

• élaboration d'outils intersectoriels sur
l'éducation et le VIH/sida, ainsi que sur les
droits de la personne et le VIH/sida

• trousses d’information sur le VIH/sida à
l’intention des employés de l’ACDI sur le
terrain et des membres du personnel
diplomatique canadien dans leur pays
d’affectation afin qu’ils puissent profiter des
occasions qui se présentent d’accroître
l’engagement politique, lorsqu‘approprié

En Asie, en Europe centrale et de l’Est et dans
les Antilles, il faudrait examiner la possibilité
de faire du VIH/sida une question trans-
sectorielle intégrée aux autres priorités de
développement, à condition que les pays eux-
mêmes perçoivent cette question comme étant
préoccupante. À cet égard, la Banque mondiale
est d’avis qu’il faut se pencher sur le VIH/sida
tant dans les régions à faible prévalence que
dans celles à prévalence élevée, car la maladie
se propage rapidement une fois qu’elle fait son
apparition dans la population. Les interventions
axées sur la prévention de la transmission du
VIH et la protection du mieux-être et de la vie
sont très efficaces par rapport aux coûts.

(II) La participation accrue des ONG canadiennes
grâce à :
• des concours accordant de petites subven-

tions afin de favoriser l’établissement de
liens entre des ONG canadiennes et des
partenaires des pays en développement

• la création de réseaux et l’examen de
collaboration possible

• des activités de renforcement de compé-
tences particulières pour tirer parti des
expériences canadiennes et aider les ONG de
pays en développement à contribuer

davantage à l'élaboration des politiques de
leurs pays respectifs

• établir de nouveaux types de partenariats,
par exemple avec des syndicats, des asso-
ciations professionnelles et universitaires

(III) Intégration de l'égalité entre les sexes grâce :
• à la prise en considération des questions

liées à la problématique homme-femme (y
compris les points de vue des femmes, des
hommes, des filles et des garçons) dans la
conception, la mise en œuvre, le suivi et
l'évaluation des projets

• à l'examen des répercussions sur les relations
homme-femme de la programmation en
matière de lutte contre le VIH/sida 

• au respect des droits de la personne
et, plus particulièrement, des droits en
matière d'hygiène sexuelle et de santé
génésique dans le cadre de la programmation
en matière de lutte contre le VIH/sida

• à l'examen de la dimension sur le plan de
l'égalité des sexes de la circoncision, y
compris les possibilités de la promouvoir et
les liens avec les pratiques traditionnelles

(IV) Le suivi et l’évaluation grâce à :
• des rencontres avec des représentants des

pays en développement, d’autres donateurs
et l’ONUSIDA en vue d’examiner des straté-
gies visant à intégrer une approche critique
fondée sur le savoir aux interventions en
matière de VIH/sida

• l’évaluation des travaux et des résultats de
l’ONUSIDA ainsi que du mécanisme de
coordination des Nations Unies

(V) Relier la question du VIH/sida à l’éducation grâce :
• à la recherche des pratiques exemplaires
• à l’intégration de la question du VIH/sida

aux interventions en matière d’éducation
• à l'attention particulière portée à l'éducation

de base des filles
• au suivi des répercussions des interventions

axées sur le VIH/sida et l’éducation

(VI)   Améliorer la programmation en matière de santé
génésique grâce à :
• l’intégration des activités de prévention, de
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« Lorsque nous en venons à reconnaître les nombreux éléments de preuve confirmant que les facteurs sociaux sont les
principaux déterminants de l’état de santé (au delà du VIH), nous comprenons qu’en fin de compte, travailler à la santé
publique ne peut que contribuer parallèlement à la transformation de la société. En liant les droits de la personne aux
questions de santé, il nous est possible d’avoir une vision cohérente de la façon d’intégrer la dimension sociale si
fondamentale à nos interventions en santé publique qui, trop souvent, n’abordent pas les réels problèmes de la société. »

– Jonathan Mann
Ancien directeur, Initiative globale de l’OMS sur le sida



counselling et des tests de dépistage des
MTS et du VIH/sida à tous les programmes de
santé génésique appuyés par l’ACDI

• l'importance accordée aux pratiques éprou-
vées dans le domaine de la santé génésique
des adolescents

• l'attention accrue portée à la responsabilité
des hommes dans la promotion de pratiques
sexuelles sans risque

• l'attention accrue portée à la santé géné-
sique, ainsi qu'à la prévention du VIH/sida
en situation d'urgence

• la promotion accrue des condoms à un coût
abordable et d'autres méthodes contracep-
tives à l'échelle nationale, en partenariat
avec le FNUAP

• des services de counselling sur le risque de
transmission de mère à enfant et sur la
planification familiale à l’intention des
couples séropositifs

(VII) Améliorer les méthodes d’IEC grâce à :
• l’examen des interventions fructueuses
• des projets pilotes visant à vérifier la repro-

ductibilité des interventions fructueuses dans
d’autres régions

• la promotion accélérée des pratiques
exemplaires

• promouvoir l'IEC auprès des jeunes, en com-
prenant leurs besoins et leurs points de vue

(VIII) Accorder une attention accrue à la prévention
chez les jeunes par les moyens suivants :
• placer les jeunes au centre des nouveaux

projets dans la mesure du possible
• relier la prévention du VIH/sida aux projets

et programmes d’éducation
• prendre appui sur l’entraide entre pairs et

l’apprentissage à l’extérieur de l’école
• collaborer avec les médias et le secteur privé
• favoriser la participation significative des

jeunes à la conception, à la mise en œuvre,
au suivi et à l'évaluation des programmes

(IX) Accorder une attention accrue aux enfants
touchés par le sida et aux orphelins du sida
grâce à :
• la recherche appliquée sur différents modèles

de soins
• la définition et la promotion de pratiques

exemplaires, y compris l'approche enfant-
enfant et l'approche de recherche participative

• des efforts en vue d’atténuer le stigmate

associé au statut d’orphelin et les fausses
perceptions à son égard

• une attention portée à la scolarisation
et à la santé des orphelins du sida

• un renforcement des réseaux de soutien au
sein des communautés d’enfants, y compris
le soutien psychosocial et l’acquisition de
connaissances de base.

(X) Accorder une plus grande importance aux droits
de la personne grâce aux moyens suivants :
• faire valoir le rôle et la capacité de la société

civile et des organisations en matière de
protection et de promotion des droits de la
personne

• protéger les droits des orphelins et des
enfants susceptibles d'être victimes d'abus
sexuel, d'être infectés, et de faire l'objet de
discrimination en raison du VIH/sida

• promouvoir l'information et les services
relatifs à la circoncision, ainsi que l'accès à
des pratiques hygiéniques à cet égard

• veiller à ce que les questions relatives au
VIH/sida, y compris le dépistage et le
counselling, soient traitées avec doigté et
confidentiellement

(XI) Accorder une plus grande importance aux soins
et à l'aide grâce aux moyens suivants :
• former et renforcer les organismes de

services liés au sida qui fournissent des soins
et une aide, particulièrement aux travailleurs
de première ligne et aux groupes vulnérables,
par exemple par le truchement de
partenariats avec des organismes canadiens
de services liés au sida 

• mettre en œuvre de nouvelles approches
pour aider les enfants touchés par le sida, y
compris prêter attention aux questions
juridiques et à celles liées à l'héritage

• délaisser les approches axées sur les projets
pour privilégier les approches de programme

• renforcer la capacité des systèmes de santé
de fournir des soins et une aide, y compris
améliorer l’accès aux médicaments qui
prolongent la vie des patients.

3. Nouveaux domaines d’intervention

Nous suggérons dans cette partie des interventions à
risque élevé et présentant des possibilités de rende-
ment élevé, car elles impliquent des investissements
au regard de la R & D qui, à long terme, sont très
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prometteurs dans la lutte contre le VIH/sida. Toutefois,
elles exigent un financement supplémentaire par
rapport à la programmation en cours :

(I) Accélérer la recherche sur les méthodes de
prévention féminines grâce aux moyens
suivants :
• analyser la recherche prometteuse effectuée

au Canada et ailleurs
• s’associer à d’autres pour hâter la recherche
• accélérer le renforcement des capacités au

regard des essais cliniques en créant des
partenariats entre le Canada et les pays en
développement

• aider les pays à renforcer les essais cliniques,
lorsque cet élément fait partie du plan
national, et préparer les travaux en vue de
leur implantation

(II) Promouvoir la recherche et le développement de
vaccins grâce aux moyens suivants :
• s’assurer d’avoir voix au chapitre par un

appui limité aux efforts internationaux
• accélérer le renforcement des capacités au

regard des essais cliniques en créant des
partenariats entre le Canada et les pays en
développement

• aider les pays à renforcer les essais cliniques,
lorsque cet élément fait partie du plan
national, et préparer les travaux en vue de
leur implantation

• encourager le secteur privé à développer des
vaccins contre le VIH/sida grâce à des
activités d’appui comme celles entreprises
par GAVI en vue de favoriser le dévelop-
pement de marchés futurs et de mécanismes
d’achat

• encourager, dans la mesure du possible, la
recherche et la mise au point de vaccins dans
les pays en développement mêmes

(III) Examiner des traitements efficaces par rapport
au coût à l’intention des pays en développe-
ment grâce aux moyens suivants :
• chercher des incitatifs à l’intention des

compagnies pharmaceutiques
• accroître l’appui aux efforts internationaux

menés par l’OMS et l’ONUSIDA

• accélérer le renforcement des capacités au
regard des essais cliniques en créant des
partenariats entre le Canada et les pays en
développement 

• étudier les moyens de lier le traitement des
infections opportunistes et de l'infection par
VIH chez les mères aux programmes de lutte
contre la transmission de mère à enfant, y
compris les soins avant et après
l'accouchement

• assurer le suivi de la résistance aux médica-
ments antirétroviraux dans les pays en
développement

Vu la nature exceptionnelle du VIH/sida relativement à
ses effets dévastateurs sur le développement, en
particulier en Afrique, il faut appuyer des actions
énergiques afin de protéger les investissements
réalisés jusqu’à présent en matière de développement.
Les chercheurs canadiens ont beaucoup à offrir dans
ce domaine et nous devons les encourager à mettre
leurs compétences à profit afin d’aider les pays en
développement à affronter les difficultés posées par le
VIH et le sida. Une attention spéciale doit être portée
aux questions éthiques pour définir et protéger les
intérêts, les droits et le mieux-être des participants à la
recherche et de ses éventuels bénéficiaires. Comme pour
bon nombre d'activités mentionnées à la section 7.2, ces
interventions nécessiteront un financement
supplémentaire par rapport à la programmation actuelle.

8. CONCLUSIONS 

À la lumière de l’examen des activités en cours et de celles
proposées, cette dernière partie s’attache à revoir les
objectifs énoncés au début de ce document : en premier,
les objectifs que nous nous efforçons d’atteindre en
collaboration avec nos partenaires, puis les objectifs
propres à l’ACDI.

Les enjeux et activités possibles énoncés dans le Plan
d'action sont nombreux et devront être réexaminés en
fonction des priorités, de la faisabilité et des activités
des autres donateurs. À la lumière des compétences
canadiennes, il faudra réaliser un équilibre entre d'une
part l'importance de concentrer les efforts tant sur le
plan géographique que pratique et d'autre part les nom-
breux défis à relever et possibilités à exploiter, ainsi
que la nature changeante de la pandémie du VIH/sida. 

« L'élaboration du Plan d'action de l'ACDI sur le VIH/sida réitère et renforce le désir du Canada d'être un acteur
d'envergure internationale dans le domaine de la lutte contre le sida. Il faut espérer que cet engagement mènera à
la mise au point de microbicides et d'autres méthodes de protection contre le VIH. »

– Mark Wainberg
Président, International AIDS Society
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Les objectifs du Canada :

• Objectif 1, s’assurer que d’ici 2005 au moins
90 %, et d’ici 2010 au moins 95 % des jeunes,
hommes et femmes, âgés de 15 à 24 ans aient
accès à l’information, à l’éducation et aux services
nécessaires afin de les habiliter à réduire le risque
d’infection au VIH. La priorité accordée au volet
IEC, au counselling et aux jeunes est
fondamentale à l’atteinte de cet objectif.

• Objectif 2, s’assurer que la prévalence de
l’infection est réduite de 25 % d’ici 2005 chez les
jeunes de 15 à 24 ans vivant dans les pays les plus
touchés, et que la prévalence d’infection soit
réduite de 25 % à l’échelle de la planète d’ici
2010 chez les jeunes de ce groupe d’âge. Cet
objectif sera traité en collaboration avec d’autres
partenaires, dans le cadre des stratégies mixtes
que nous proposons. Ces dernières comprennent
les mécanismes énoncés à l’Objectif 1, de même
que la prestation de services intégrés en matière
de santé génésique, notamment le traitement des
MTS, le counselling et les tests de dépistage, la
mise au point et la diffusion rapide des méthodes
de prévention féminines, la promotion de l’usage
des condoms et la mobilisation communautaire.

• Objectif 3, dans le cadre du Partenariat inter-
national contre le sida en Afrique, le Canada colla-
borera avec ses partenaires en vue d’élaborer une
politique d’action ciblée sur les pays visant à
réduire de manière significative le nombre de
nouveaux cas d’infection au VIH dans au moins un
pays. L’ACDI s’attachera à obtenir un appui de
haut niveau auprès des pays bénéficiaires et des
autres donateurs en vue de mettre en œuvre des
actions concrètes visant à réduire le taux de
transmission du VIH, et contribuer du coup à
l’atteinte des objectifs 1 et 2. De plus, elle
renforcera son action afin d’obtenir un engagement
politique accru au moyen des stratégies suggérées
dans le cadre de ce document.

Objectifs propres à l’ACDI :

• Objectif 4, accroître la collaboration entre les
directions générales de l’ACDI et entre les secteurs.

Cet objectif sera atteint grâce à la tenue fréquente
de réunions avec les personnes qui s’occupent du
VIH/sida, à la mise en commun de l’information
par les moyens électroniques, et grâce à
l’élaboration et l’utilisation d’instruments de
programmation pratiques tels que ceux
mentionnés plus haut.

• Objectif 5, accroître la sensibilisation aux
interventions de l’ACDI auprès des ONG et des
établissements d’enseignement. Cet objectif sera
atteint grâce à la tenue de consultations
générales et la participation au Groupe de travail
international sur le VIH/sida, mis sur pied par
Santé Canada. La création de nouveaux domaines
d’action permettront aux ONG de réaliser des
activités axées sur le renforcement des capacités à
l’intention des partenaires des pays en
développement. De même, les établissements
d’enseignement et le secteur privé canadiens
bénéficieront de nouvelles possibilités dans le
cadre de la R & D dans les domaines dont il a été
question plus haut.

• Objectif 6, favoriser des approches novatrices,
rentables et fondées sur le savoir qui permettent
une diffusion rapide sur le terrain. Cet objectif
sera atteint grâce à une attention accrue portée
aux enseignements tirés des interventions de
l’ACDI, aux rapports continus établis avec d’autres
donateurs et des agences internationales, dont
l’ONUSIDA et l’OMS afin de suivre l’évolution des
pratiques exemplaires et de prendre appui sur les
interventions fructueuses.

• Objectif 7, accroître la quantité, la qualité et la
rentabilité des interventions en matière de
VIH/sida. L’atteinte de cet objectif devrait
découler des stratégies mixtes proposées dans ce
document. À court terme, l’atteinte des objectifs
précédents peut permettre de réaliser celui-ci.
Toutefois, la lutte à long terme contre le VIH/sida
exige de mettre en œuvre des interventions à
risque élevé pouvant potentiellement mener à des
retombées importantes notamment la mise au
point de méthodes de prévention féminines, les
microbicides et les vaccins.
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• Appui à la lutte contre le sida an Afrique de
l'Ouest. Ce projet vise à réduire le risque de
transmission du VIH dans six pays d’Afrique
francophone et au Ghana au moyen du contrôle
des MTS et de l’éducation communautaire. Le
programme s’attache également à éliminer le
stigmate qui frappe les groupes à comportement
à risque élevé. En outre, il contribue à faire
comprendre que le problème posé par le VIH/sida
est « l’affaire de tous ». Le projet combine le
traitement des MTS et l’éducation communautaire
des groupes précis ainsi que des vendeurs de
médicaments. On encourage les groupes de la
collectivité à assister à des cours d’éducation à la
santé, à utiliser des condoms et à se faire traiter
contre les MTS. Les vendeurs de médicaments,
quant à eux, sont instruits sur des pratiques sûres
de distribution des mécidaments afin d’empêcher
la propagation des MTS. Le projet vise également
à assurer l’approvisionnement permanent des
centres de santé en médicaments contre les MTS.
Selon l’ONUSIDA, ce projet constitue une pratique
exemplaire internationale. Sa fin est prévue en
2001, mais la planification d’une phase
additionnelle est en cours.

• Pour un meilleur contrôle des MTS et du sida au
Kenya (Phase II).  Le projet vise à établir des
services de contrôle et de traitement efficaces des
MTS et du sida dans les cliniques de soins de santé
primaires, à institutionnaliser la formation au
traitement des MTS et du VIH au collège de
formation médicale du Kenya (qui forme tout le
personnel de la santé, autre que les médecins, à
encourager les gens à modifier leur comportement
sexuel, et à sensibiliser les groupes à
comportement à risque élevé), et à offrir aux
prostituées des solutions de rechange sur le plan
économique. De plus, un volet recherche vient
s’ajouter au projet, financé par le Conseil de
recherches médicales. Ce dernier s’est mérité une
renommée mondiale grâce à la découverte d’une
cohorte de prostituées n’ayant jamais contracté le
VIH, malgré une exposition prolongée au virus, et
grâce aux possibilités de recherche que cette
cohorte lui offre sur les réactions immunitaires.
On note jusqu’à présent dans les deux districts où
se déroule le projet, une baisse soutenue des cas
de gonorrhée et de syphilis prénatale, et la
prévalence de VIH semble s’être stabilisée.
De plus, on estime à 2 500 par années les cas
évités d’infection au VIH. Chez les femmes
enceintes de moins de 20 ans, le taux de

prévalence est passé de 18 % en 1993 à 12 %
en 1997, un niveau demeuré stable depuis.
La mise en œuvre du volet visant à offrir aux
prostituées des solutions de rechange sur le plan
économique a été retardée. Par conséquent, il n’est
pas possible pour l’instant d’en évaluer les
progrès. La phase actuelle prendra fin à l’été 2001
et la planification d’une troisième phase est en
cours. On prévoit alors reproduire cette approche
dans d’autres districts du Kenya. L’ONUSIDA a
également fait l’éloge du projet.

• Le réseau régional de formation sur le sida
(RATN).  Le projet vise à constituer un réseau
d’institutions de formation en Afrique australe et
de l’Est qui favorisera le rehaussement des
compétences, la formation et les services de
vulgarisation auprès des gestionnaires de projets,
des formateurs et des décideurs de la région
au regard de la sensibilisation au VIH/sida, la
mise en place de mesures de prévention et
de stratégies de traitement. Une évaluation
récente du projet indique qu’un réseau viable
formé de 13 institutions partenaires capables
d’offrir une formation sur tous les aspects des
approches au VIH/sida, y compris le traitement et
le contrôle des MTS, est sur le point d’être
constitué. Un aspect important de ce projet
est le fait qu’il encourage et permet la mise
en commun des compétences auprès des
institutions participantes grâce à la mise sur pied
de comités d’experts. Le projet permet également
à des personnes provenant de l’extérieur du pays
d’assister aux cours offerts par les institutions
participantes, élargissant de ce fait les possibilités
de formation dans la région. De plus, l’ONUSIDA
se montre favorable au projet et a demandé à
l’ACDI, dans le cadre du Partenariat international
contre le sida en Afrique, d’examiner la possibilité
d’étendre le modèle à l’Afrique de l’Ouest.

• Le projet de réseau régional de formation sur le
sida en Afrique australe (SAT). Le projet a pour
but de réduire les effets des MTS et du VIH sur les
communautés de la région. À cette fin, il offre une
formation visant à améliorer les projets dans les
domaines des soins de santé et de l’éducation
communautaires. Il est axé sur :
(1) la prévention des MTS et du VIH au moyen de la

sensibilisation de la collectivité et des jeunes,
de programmes de prévention sur les lieux de
travail dans les secteurs public et privé, de
l’éducation à la santé génésique à l’intention

ANNEXE 1 - Programmation de l’ACDI en matière de VIH/sida — projets en cours
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des femmes, et de la distribution ciblée de
condoms;

(2) l’atténuation des effets du sida sur les groupes
les plus vulnérables, l’atténuation du stigmate
social, la prestation de services de santé auprès
des communautés et des ménages,
l’identification des orphelins et des services
d’aide en leur faveur, l’établissement de centres
d’accueil et de groupes d’appui;

(3) la promotion du changement social.
Le projet permet également de communiquer
l’information sur les pratiques exemplaires aux
partenaires et à l’ensemble de la communauté
internationale. De plus, il appuie des
interventions dans le domaine des droits de la
personne et de la lutte contre l’exploitation
sexuelle, en particulier au profit des femmes et
des enfants dont la vulnérabilité au VIH/sida
est élevée. Enfin, grâce au projet, la population
de la région est très sensibilisée à la maladie,
et les jeunes, qui sont bien informés, acceptent
d’en parler.

• Le projet sur la vitamine A au Zimbabwe. 
Le projet vise à réduire le risque de transmission du
VIH par le lait maternel grâce à l’apport d’une
dose élevée unique de vitamine A aux mères au
moment de l’accouchement et/ou aux nouveaux-
nés. Les résultats du projet se feront connaître
vers la fin de 2001 et peut-être même plus tôt.

• Le projet santé et population au Bangladesh. Le
projet a pour but de lutter contre le VIH/sida dans
le cadre du programme des soins de santé
génésique. Cette activité est financée par un
consortium de bailleurs de fonds en vue de
consolider les ressources dans les domaines de la
santé et de la population, et de permettre au pays
de prendre en charge l’établissement des priorités
et la mise en œuvre du programme. L’attention
accordée au VIH/sida est une nouvelle dimension
du projet; elle vise à prévenir les infections au VIH
et à freiner sa propagation à un stade précoce de
l’épidémie au Bangladesh.

• Le programme de lutte contre le sida en
Roumanie de l’UNICEF. Le projet vise à aider le
gouvernement de la Roumanie à élaborer une
stratégie nationale de lutte contre le sida ainsi
qu’un système de contrôle et de surveillance, à
mettre en œuvre un programme de sensibilisation
à l’échelle nationale, à offrir des services sociaux

aux familles ayant des enfants atteints du sida, et
à aider les enfants orphelins du sida.

• Le projet CAREC-ACDI sur le VIH/sida (CHAP). Le
projet a pour but de réduire la propagation du
VIH/sida dans 12 pays membres de la CARICOM, et
d’en atténuer les effets sur les individus et les
communautés. Il cherche à renforcer les capacités
en matière de ressources humaines aux échelles
régionale et nationale afin que les pays soient en
mesure d’offrir des services axés sur la prévention
et le contrôle du VIH/sida, de renforcer les
systèmes de surveillance de la maladie, et de
fournir des soins et un appui communautaires aux
personnes touchées. Les activités du projet sont
mises en œuvre par le Caribbean Epidemiology
Center (CAREC).

• Le projet Jeunes en santé Ukraine-Canada.
Le projet vise la prévention du VIH et d’autres
problèmes de santé en favorisant chez les jeunes
l’adoption et la promotion d’un mode de vie sain.
Il contribue également à l’élaboration d’une
stratégie nationale durable en matière de santé en
aidant à l’élaboration et à la mise en œuvre de
politiques visant à promouvoir la santé auprès des
jeunes.

• Le projet de formation sur le sida et de
développement communautaire en Russie. 
Le projet contribue à renforcer les capacités
du programme national de lutte contre le sida
à rencontrer les normes internationales de
pratiques professionnelles exemplaires et à
promouvoir les projets communautaires. Les
résultats prévus : l’amélioration du programme
national de formation sur le VIH/sida à l’intention
du personnel médical et non médical et des
représentants communautaires; la constitution
d’un réseau sur le VIH/sida comprenant plusieurs
régions importantes de la Russie; le renforcement
des activités communautaires en matière de
VIH/sida; la mise au point d’un système
électronique d’échange d’information et de
collaboration. Les domaines visés sont
notamment : le traitement clinique des cas de
sida; le dépistage et la surveillance, le counselling
et les soins psychologiques, la prévention et
l’éducation, et le soutien communautaire.

• La Direction générale du partenariat canadien
collabore avec les ONG, les institutions et le
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secteur privé canadiens dans une vaste gamme
d’activités allant des services de soins de santé
primaires à des campagnes de sensibilisation
auprès des prostituées et au soutien d’ONG
s’occupant de sida. En 1998-1999, la Direction a
consacré 900 000 dollars à des activités reliées au
VIH/sida.

• ONUSIDA. Le Canada a joué un rôle déterminant
dans la création de l’ONUSIDA en 1996. Depuis,
l’Agence verse en moyenne 3,4 millions de dollars
par année à son budget principal. L’ONUSIDA est
une association novatrice de sept organismes
des Nations Unies qui mettent en commun leurs
efforts et leurs ressources. L’ONUSIDA a pour
priorités de prévenir la transmission du VIH/sida, de
réduire la vulnérabilité des individus et des
collectivités, et d’atténuer les effets de l’épidémie.
Le leadership dont l’organisme a fait preuve dans la
création, en 1999, du Partenariat international
contre le sida en Afrique lui a valu la reconnaissance et
le soutien de nombreux pays donateurs et
d’organismes internationaux travaillant dans le
domaine du VIH/sida.

• La modification des comportements et la lutte
contre le VIH/sida, au Malawi. Ce projet de 
13 millions de dollars et d’une durée de cinq ans a
pour but d’aider le Malawi à renforcer ses
ressources humaines sur le plan de la santé, de
l’éducation et de la productivité. Il vise à inciter
les gens à lutter contre l’épidémie de VIH/sida au
Malawi en modifiant leur comportement de
manière durable. Pour y parvenir, on fera appel à
la recherche, à l’élaboration et la mise en œuvre de
programmes d’IEC efficaces, appropriés sur le plan
culturel et tenant compte des différences entre les
sexes à l’intention, dans un premier temps, des
agents de changement définis (guérisseurs
traditionnels, autorités traditionnelles, les aînés,
médecins, éducateurs, chefs religieux, jeunes,
etc.), et par la suite, à l’intention de la population
générale (hommes, femmes, jeunes, enfants).

• Recherche opérationnelle sur la prévention
de la transmission du VIH de mère à enfant.
Réalisé en collaboration avec l’UNICEF et d’autres
partenaires dans des régions choisies d’Afrique, le
projet portera sur l’administration de la
névirapine, une intervention efficace par rapport
au coût qui réussit à réduire le risque de
transmission du VIH de la mère à son enfant. Le
projet s’attachera également au counselling, au

dépistage et à la prévention des infections
opportunistes auprès des femmes. Des études
cohortes d’observation en vue d’examiner la
résistance aux médicaments font également partie
du projet.

• Concours de microfinancements VIH/sida,
administré par la Societé canadienne de santé
internationale (SCSI), pour encourager le
partenariat entre les organisations du Canada
et celles des pays en développement ou en
transition au sujet des questions prioritaires
touchant le VIH/sida. On a annoncé le 
1er juin 2000, l’octroi de 12 petites subventions.

• La prévention et le contrôle du sida en Inde. Le
projet a pour but d’aider à prévenir les infections
au VIH dans deux États, le Rajasthan et le
Karnataka, en renforçant les capacités
institutionnelles de l’organisme national de
contrôle du sida et de ses groupes de ressources
techniques, aussi bien que les capacités des
nouvelles sociétés de lutte contre le sida formées
au niveau des États, et des ONG partenaires. Le
document conceptuel du projet a été approuvé.

• Le projet ASACR/VIH/SIDA/TB vise à accroître la
coordination régionale au regard des politiques et
des plans d’action visant les interventions en
matière de VIH/sida et de tuberculose, à faire
mieux comprendre les cofacteurs de transmission
du VIH et de la tuberculose et les stratégies
efficaces de prévention et de contrôle, et à
améliorer la qualité des laboratoires et des
programmes aux échelles régionale et nationale
en vue de la surveillance et du contrôle de ces
maladies. Le projet sera mis en œuvre en
collaboration avec Santé Canada. Le document
d’approbation de projet (DAP) vient d’être
approuvé.

• Initiative internationale pour un vaccin contre
le sida (IAVI) : Une subvention de 5 millions de
dollars, échelonnée sur deux ans, sera versée à
l'IAVI, dont la mission est de garantir le
développement de vaccins sûrs, efficaces,
accessibles et préventifs contre le VIH, qui seront
utilisés dans le monde entier, et plus
particulièrement de vaccins applicables et
abordables dans les pays en développement.

• Condom invisible : L'ACDI et Santé Canada
fourniront 350 000 $ pour financer l'essai d'un gel
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microbicide qui protégerait du VIH et d'autres
maladies transmises sexuellement. Cette nouvelle
méthode préventive, connue également sous le
nom de condom invisible, permettrait aux femmes
de se prémunir contre l'infection.

ANNEXE 2- Programmation de l’ACDI en
matière de VIH/sida — projets envisagés

• Le projet de réduction stratégique du sida au
Cambodge se concentre dans la région bordant
l’autoroute no 4 dans les provinces de Kandal et de
Kompon Speu. Il a pour but de réduire les cas
d’infection au VIH, à faire en sorte que le milieu
accepte les individus déjà atteints et qu’il s’en
occupe. Il vise également à modifier le
comportement à risque élevé chez les soldats, les
ouvriers d’usine et les jeunes, à améliorer le
traitement des MTS et à accroître la capacité du
personnel de projet, du ministère de la Santé et
de leurs homologues à mettre au point des moyens
de faire face au VIH/sida et de les gérer.

• Renouvellement du SAT : Le projet sera renou-
velé et il est prévu que le renforcement des
capacités demeurera prioritaire. On prévoit
également l’établissement d’un plus grand nombre
de liens avec le secteur privé et les ONG, une
collaboration accrue avec d’autres donateurs, de
même que l’élargissement et le renforcement du
programme d’apprentissage à l’extérieur de
l’école.

• Pour un meilleur contrôle des MTS et du sida au
Kenya (Phase III). Actuellement en cours de
planification, le projet sera mis en œuvre en
2001.

• Appui à la lutte contre le sida en Afrique de
l'Ouest (Phase III).  Actuellement en cours de
planification, le projet sera mis en œuvre en
2001. 

• Une attention accrue à la prévention du
VIH/sida dans le cadre du projet FIPP en
Tanzanie. Le projet vise les jeunes et les
jeunes adultes.

• Le projet CAREC-ACDI sur le VIH/sida, phase II.
L’élargissement du projet, en cours d’étude,
commencera en 2001.

• Le contrôle du VIH, du sida et des infections
transmises sexuellement à Haïti. Réalisé grâce
au Fonds de contrepartie de l’ACDI (1999-2004),
le projet appuie des projets locaux visant à réduire
la propagation de ces maladies.

• Le programme de lutte contre le sida de
l’UNICEF en Roumanie, phase II. Planifié pour
l’an 2000, il se peut que le projet s’étende à la
Moldavie et à d’autres pays voisins. Les priorités
seront toujours la protection des enfants, les
soins aux enfants touchés par le sida et les
infections nosocomiales. La participation de Santé
Canada, du ministère de la Défense nationale et
des Services correctionnels sera examinée.

• Priorité au Partenariat international contre le
sida en Afrique, en collaboration avec
l’ONUSIDA. Le Partenariat parrainé par l’ONUSIDA
vise à encourager les donateurs à adopter une
approche coordonnée au regard de leurs
interventions en matière de VIH/sida à l’échelon
national, et à travailler sous l’égide des
gouvernements nationaux. Il favorisera également
le recours aux ressources régionales relativement
au renforcement des capacités. Comme membre du
Partenariat, l’ACDI devra veiller à ce que ses
interventions visant précisément le VIH/sida
soient conformes aux stratégies nationales. De
même, elle devra s’assurer que le Partenariat est
en mesure de cerner, dans divers secteurs, les
possibilités de contribuer à la mise en œuvre de
ces stratégies et d’agir dans ce sens.
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AS  - L'approche sectorielle

CAREC - Caribbean Epidemiology Centre

CIPD+5  - Conférence internationale sur la population et le développement, Session extraordinaire de
l’Assemblée générale des Nations Unies, après cinq ans, New York, 1999

DGAMO - Direction générale de l'Afrique et du Moyen-Orient

FNUAP - Fonds des Nations Unies pour la population

GAVI - Alliance mondiale pour les vaccins et la vaccination

IAVI - Initiative internationale pour un vaccin contre le sida

IEC - Information, éducation, communication

IPAA - Partenariat international contre le sida en Afrique

IPPF - Fédération internationale de planification familiale

MTS - Maladies transmissibles sexuellement

OMS - Organisation mondiale de la santé

ONG - Organisation non gouvernementale

ONUSIDA - Organisation des Nations Unies de lutte contre le sida

OPS - Organisation panaméricaine de la santé

PIS - Programme d'investissement sectoriel

PVS - Personnes vivant avec le sida

RATN - Réseau régional de formation sur le sida

SAT - Programme de formation sur le sida en Afrique australe

UNICEF - Fonds des Nations Unies pour l'enfance

GLOSSAIRE




